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(54) BOUCHON VERSEUR AMÉLIORÉ DESTINÉ A ETRE FIXÉ AU COL D’UN RÉCIPIENT

(57) - Bouchon verseur destiné à être fixé au col d’un
récipient.
- Le bouchon (1) comprend un corps creux (4) définissant
une chambre d’actionnement (6), une chambre d’alimen-
tation (7), un canal d’entrée d’air (8) débouchant dans la
chambre d’alimentation (7) et un canal de sortie de liquide
(9) débouchant dans la chambre d’alimentation (7), le

bouchon (1) comprenant aussi une soupape (12) pou-
vant se trouver dans une position fermée dans laquelle
la soupape (13) obture les deux canaux (8, 9) et une
position ouverte dans laquelle la soupape (13) n’obture
pas les deux canaux (8, 9), la soupape (12) traversant
les deux canaux (8, 9).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un bouchon
verseur destiné à être fixé au col d’un récipient.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Un bouchon verseur est destiné à être utilisé
quand le récipient auquel il est fixé est couché. Le bou-
chon verseur permet de distribuer à un utilisateur un li-
quide contenu dans le récipient couché. Le récipient, tel
qu’une bouteille, est destiné à contenir tout type de liqui-
de tel que de l’eau, du jus de fruit, du vin, du lait ou toute
autre boisson. Le récipient peut également être destiné
à contenir des types de liquides autres qu’une boisson.
[0003] Le document WO 2018/206957 décrit un bou-
chon verseur. Ce bouchon verseur comprend un corps
creux dans lequel un bouton poussoir actionne une sou-
pape autorisant ou non alternativement la distribution
d’un liquide contenu dans un récipient. La structure de
ce bouchon verseur présente des aménagements pour
éviter les fuites qui peuvent arriver quand ce bouchon
verseur est utilisé. Ces aménagements entraînent une
fabrication complexe du bouchon verseur. Ce bouchon
verseur n’est donc pas pleinement satisfaisant.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0004] La présente invention a pour objet de pallier les
inconvénients en proposant un bouchon verseur destiné
à être fixé au col d’un récipient.
[0005] À cet effet, l’invention concerne un bouchon ver-
seur destiné à être fixé à un col d’un récipient pour liquide.
[0006] Selon l’invention, le bouchon verseur comprend
au moins :

- un corps creux présentant une forme générale ayant
une surface de révolution autour d’un axe central, le
corps creux définissant une chambre d’actionne-
ment ouverte à une première extrémité du corps
creux et une chambre d’alimentation ouverte à une
deuxième extrémité du corps creux, la chambre d’ali-
mentation étant configurée pour déboucher dans le
récipient quand le bouchon verseur est fixé au col
du récipient, le corps creux définissant également
un canal d’entrée d’air entre une première ouverture
dans la surface de révolution et une première ouver-
ture débouchant dans la chambre d’alimentation et
un canal de sortie de liquide entre une deuxième
ouverture dans la surface de révolution et une
deuxième ouverture débouchant dans la chambre
d’alimentation, le canal d’entrée d’air étant séparé
du canal de sortie de liquide, la première ouverture
et la deuxième ouverture sur la surface de révolution
étant adjacentes, le corps creux comprenant un élé-
ment de fixation configuré pour fixer le bouchon ver-

seur au récipient ;
- un bouton poussoir apte à glisser dans la chambre

d’actionnement parallèlement à l’axe central ;
- une soupape solidaire au bouton poussoir, la sou-

pape comportant une tête de soupape et une tige,
la soupape étant configurée pour se trouver alterna-
tivement dans une position fermée dans laquelle la
tête de soupape obture la première ouverture et la
deuxième ouverture dans la chambre d’alimentation
et une position ouverte dans laquelle la tête de sou-
pape n’obture pas la première ouverture et la deuxiè-
me ouverture dans la chambre d’alimentation, la tige
s’étendant parallèlement à l’axe central entre le bou-
ton poussoir et la tête de soupape en traversant le
canal d’entrée d’air et le canal de sortie de liquide ;

- un élément élastique tendant à amener la soupape
dans la position fermée lorsqu’une pression inférieu-
re à une pression prédéterminée est appliquée sur
le bouton poussoir et à laisser la soupape rejoindre
la position ouverte lorsqu’une pression supérieure
ou égale à la pression prédéterminée est appliquée
sur le bouton poussoir.

[0007] Ainsi, grâce au fait que la tige de la soupape
traverse le canal d’entrée d’air et le canal de sortie de
liquide, la structure du bouchon verseur est simplifiée,
ce qui facilite la fabrication du bouchon verseur.
[0008] Avantageusement, le canal d’entrée d’air est si-
tué entre le canal de sortie de liquide et la chambre d’ac-
tionnement.
[0009] Selon une particularité, la deuxième ouverture
débouchant dans la chambre d’alimentation présente
une forme circulaire centrée autour de l’axe central.
[0010] Selon une autre particularité, la première ouver-
ture débouchant dans la chambre d’alimentation est ad-
jacente à la deuxième ouverture débouchant dans la
chambre d’alimentation au plus éloigné de la première
ouverture dans la surface de révolution.
[0011] De plus, le canal de sortie de liquide est prolon-
gé par un bec verseur faisant saillie sur la surface de
révolution, le bec verseur s’étendant entre la deuxième
ouverture dans la surface de révolution et une bouche
de sortie de liquide, la première ouverture dans la surface
de révolution par laquelle l’air est destiné à pénétrer dans
le canal d’entrée d’air étant en retrait par rapport à la
bouche de sortie de liquide du bec verseur par laquelle
le liquide est destiné à sortir du récipient.
[0012] Avantageusement, la bouche de sortie de liqui-
de du bec verseur présente au moins une échancrure.
[0013] Selon un mode de réalisation, la chambre d’ac-
tionnement comprend un premier cylindre de guidage
présentant un axe de révolution parallèle à l’axe central,
le premier cylindre de guidage faisant saillie dans la
chambre d’actionnement sur une surface de la chambre
d’actionnement opposée à la première extrémité du
corps creux, le premier cylindre de guidage présentant
un axe longitudinal parallèle à l’axe central, le premier
cylindre de guidage comprenant une extrémité libre, la
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tige de la soupape étant apte à glisser dans le premier
cylindre de guidage lors d’un actionnement du bouton
poussoir par un utilisateur, la chambre d’actionnement
étant configurée pour que le bouton poussoir s’appuie
contre l’extrémité libre du premier cylindre de guidage
pour obturer ladite extrémité libre quand la soupape se
trouve dans la position ouverte.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, la tige de
la soupape comprend un bourrelet circulaire sur la sur-
face de la tige, le bourrelet circulaire étant perpendicu-
laire à l’axe central, le bourrelet circulaire étant configuré
pour s’appuyer contre une surface opposée à la première
extrémité du corps creux quand la soupape se trouve
dans la position ouverte.
[0015] Par exemple, l’élément élastique correspond à
un ressort de compression cylindrique présentant un axe
longitudinal parallèle à l’axe central.
[0016] De façon non limitative, l’élément élastique est
fabriqué en matière plastique.
[0017] Avantageusement, le ressort de compression
cylindrique est fabriqué en poly(téréphtalate d’éthylène).
[0018] Par ailleurs, le bouchon verseur comprend un
deuxième cylindre de guidage faisant saillie dans le canal
de sortie de liquide, la tige de la soupape étant apte à
glisser dans le deuxième cylindre de guidage.
[0019] Avantageusement, le deuxième cylindre de gui-
dage comprend une fente longitudinale, la tige de la sou-
pape comprenant une nervure longitudinale, la nervure
longitudinale de la tige de la soupape étant configurée
pour coulisser dans la fente longitudinale du deuxième
cylindre de guidage quand la tige de soupape glisse dans
le deuxième cylindre de guidage.
[0020] Par ailleurs, le canal d’entrée d’air comprend
une première portion et une deuxième portion, la premiè-
re portion traversant le corps creux à partir de la première
ouverture dans la surface de révolution jusqu’à la deuxiè-
me portion, la deuxième portion s’étendant entre la pre-
mière portion et la première ouverture débouchant dans
la chambre d’alimentation, la deuxième portion faisant
saillie sur la surface de révolution.
[0021] Par ailleurs, le bouchon verseur comprend en
outre un capuchon configuré pour être fixé de façon amo-
vible au corps creux pour recouvrir au moins une partie
du corps creux pour que le bouton poussoir ne soit pas
accessible à un utilisateur et que le canal de sortie de
liquide et le canal d’entrée d’air soient protégés du milieu
extérieur.
[0022] Selon une particularité, la tête de soupape com-
prend une partie plate compris dans un plan sensible-
ment perpendiculaire à la tige, la partie plate étant en-
tourée d’un joint d’étanchéité, le corps creux comprenant
un contre-joint d’étanchéité entourant la première ouver-
ture débouchant dans la chambre d’alimentation et la
deuxième ouverture débouchant dans la chambre d’ali-
mentation, le joint d’étanchéité de la tête de soupape
étant configuré pour entrer en contact avec le contre-joint
d’étanchéité quand la soupape se trouve dans la position
fermée.

[0023] Selon une autre particularité, le joint d’étanchéi-
té est préalablement conformé au contre-joint d’étan-
chéité.
[0024] Selon une première variante de réalisation, le
joint d’étanchéité comprend un bord d’extrémité de la
partie plate entourant la partie plate et une lèvre formant
un épaulement par rapport à la partie plate autour du
bord d’extrémité de la partie plate, le contre-joint d’étan-
chéité comprenant un bord en biseau et un bord plat en-
tourant le bord en biseau, le bord d’extrémité et la lèvre
étant configurés pour entrer en contact respectivement
avec le bord en biseau et le bord plat quand la soupape
se trouve dans la position fermée.
[0025] Selon une deuxième variante de réalisation, le
joint d’étanchéité comprend une première lèvre qui suit
un bord entourant la partie plate et une deuxième lèvre
autour de la première lèvre, la première lèvre étant sen-
siblement perpendiculaire à la partie plate, la deuxième
lèvre étant sensiblement dans le prolongement de la par-
tie plate, le contre-joint d’étanchéité comprenant un pre-
mier bord plat et un deuxième bord plat entourant le pre-
mier bord plat, le premier bord plat étant sensiblement
parallèle à la partie plate, le premier bord plat faisant un
angle obtus avec le deuxième bord plat, la première lèvre
et la deuxième lèvre étant configurées pour entrer en
contact respectivement avec le premier bord plat et le
deuxième bord plat quand la soupape se trouve dans la
position fermée.
[0026] Selon une troisième variante de réalisation, le
joint d’étanchéité comprend une première lèvre qui suit
le bord de la partie plate et une deuxième lèvre parallèle
à la première lèvre, la première lèvre et la deuxième lèvre
formant une rainure suivant le tour de la partie plate pré-
sentant un fond compris dans un plan parallèle à la partie
plate, le contre-joint d’étanchéité comprenant une con-
tre-lèvre, la contre-lèvre étant formée d’une extrémité li-
bre, d’une première face et d’une deuxième face oppo-
sée à la première face, la première lèvre, la deuxième
lèvre et le fond de la rainure étant configurés pour entrer
en contact respectivement avec la première face, la
deuxième face et l’extrémité libre de la contre-lèvre
quand la soupape se trouve dans la position fermée.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0027] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
bouchon verseur sans le capuchon.

- la figure 2 représente une vue en perspective du
bouchon verseur fixé au col du récipient avec le ca-
puchon.

- la figure 3 représente une vue en perspective d’un
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récipient sur lequel est fixé le bouchon verseur.

- la figure 4 représente une vue en perspective du
corps creux.

- la figure 5 représente une représentation de la tête
de soupape et du bouchon verseur vue du dessous
du bouchon verseur.

- la figure 6 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur quand la soupape selon un mode
de réalisation est dans la position fermée.

- la figure 7 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur quand la soupape selon un mode
de réalisation est dans la position ouverte.

- la figure 8 représente une vue éclatée du bouchon
verseur selon un mode de réalisation.

- la figure 9 représente la soupape selon un mode de
réalisation préféré.

- la figure 10 représente un agrandissement d’une
coupe longitudinale du bouchon verseur au niveau
du contact entre la lèvre de la tête de soupape et la
contre-lèvre quand la soupape selon le mode de réa-
lisation préféré est dans la position fermée.

- la figure 11 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur quand la soupape selon le mode
de réalisation préféré est dans la position fermée.

- la figure 12 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur selon une première variante de
réalisation.

- la figure 13 représente un détail de la coupe longi-
tudinale de la figure 12.

- la figure 14 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur selon une deuxième variante de
réalisation.

- la figure 15 représente un détail de la coupe longi-
tudinale de la figure 14.

- la figure 16 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur selon une troisième variante de
réalisation.

- la figure 17 représente un détail de la coupe longi-
tudinale de la figure 16.

- la figure 18 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur comprenant une soupape avec un
bourrelet circulaire dans une position fermée.

- la figure 19 représente une coupe longitudinale du
bouchon verseur comprenant une soupape avec un
bourrelet circulaire dans une position ouverte.

- la figure 20 représente une coupe transversale du
bouchon verseur dans un dispositif permettant de
conformer le joint d’étanchéité avec le contre-joint
d’étanchéité.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0028] Les figures de la figure 1 à la figure 8 représen-
tent plusieurs vues d’un mode de réalisation du bouchon
verseur 1 destiné à être fixé au col 2 d’un récipient 3. La
figure 2 et la figure 3 représentent le bouchon verseur 1
quand il est fixé au col 2 d’un récipient 3.
[0029] Le bouchon verseur 1 comprend au moins un
corps creux 4.
[0030] De façon non limitative, le corps creux 4 est
fabriqué en matériau plastique par une technologie de
moulage par injection. Par exemple, le matériau plasti-
que peut correspondre au polyéthylène haute densité
(PEHD) ou au polypropylène (PP).
[0031] Ce corps creux 4 présente une forme générale
ayant une surface de révolution 5 autour d’un axe central
A1 (figure 6 et figure 7). Le corps creux 4 définit une
chambre d’actionnement 6 ouverte à une extrémité E1
du corps creux 4 et une chambre d’alimentation 7 ouverte
à une extrémité E2 du corps creux 4.
[0032] La chambre d’alimentation 7 est configurée
pour déboucher dans le récipient 3 quand le bouchon
verseur 1 est fixé au col 2 du récipient 3 (figure 2 et figure
3).
[0033] Le corps creux 4 définit également un canal
d’entrée d’air 8. Le canal d’entrée d’air 8 d’étend entre
une ouverture 81 dans la surface de révolution 5 et une
ouverture 82 débouchant dans la chambre d’alimentation
7 (figure 6 et figure 7).
[0034] Le corps creux 4 définit en outre un canal de
sortie de liquide 9. Le canal de sortie de liquide 9 s’étend
entre une ouverture 91 dans la surface de révolution 5
et une ouverture 92 débouchant dans la chambre d’ali-
mentation 7 (figure 6 et figure 7).
[0035] Le canal d’entrée d’air 8 est séparé du canal de
sortie de liquide 9. Le canal d’entrée d’air 8 peut être
séparé du canal de sortie de liquide 9 par une paroi 29a,
29b dans le corps creux 4.
[0036] L’ouverture 81 et l’ouverture 91 sur la surface
de révolution 5 peuvent être adjacentes.
[0037] De façon non limitative, le rapport de surface
entre l’ouverture 81 et l’ouverture 91 est compris dans
une plage entre 1/20 et 1/5. De préférence ledit rapport
est sensiblement égal à 1/10.
[0038] Le corps creux 4 comprend aussi un élément
de fixation 10 configuré pour fixer le bouchon verseur 1
au récipient 3, en particulier au col 2 du récipient 3.
[0039] Selon un mode de réalisation, l’élément de fixa-
tion 10 peut correspondre à un cylindre présentant une
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nervure interne 10a configurée pour s’encliqueter à une
nervure (non représentée) agencée sur le col 2 du réci-
pient 3 (figure 6 et figure 7).
[0040] Selon un autre mode de réalisation, l’élément
de fixation 10 peut correspondre à cylindre présentant
un filetage agencé pour coopérer avec un filetage agencé
sur le col 2 du récipient 3.
[0041] De façon non limitative, l’élément de fixation 10
est adapté pour fixer le bouchon verseur 1 à un col pré-
sentant un diamètre de 38 mm ou un diamètre de 48 mm.
[0042] Le bouchon verseur 1 comprend également un
bouton poussoir 11 apte à glisser dans la chambre d’ac-
tionnement 6 parallèlement à l’axe central A1.
[0043] De façon non limitative, le bouton poussoir 11
est fabriqué en matériau plastique par une technologie
de moulage par injection. Par exemple, le matériau plas-
tique peut correspondre au polyéthylène haute densité
(PEHD) ou au polypropylène (PP).
[0044] Le bouchon verseur 1 comprend aussi une sou-
pape 12. La soupape 12 est solidaire au bouton poussoir
11.
[0045] La soupape 12 comporte une tête de soupape
13 et une tige 14. La soupape 13 est configurée pour se
trouver alternativement dans une position fermée dans
laquelle la tête de soupape 13 obture l’ouverture 82 et
l’ouverture 92 dans la chambre d’alimentation 7 (figure
6) et une position ouverte dans laquelle la tête de sou-
pape 13 n’obture pas l’ouverture 82 et l’ouverture 92 dans
la chambre d’alimentation 7 (figure 7). Dans la position
fermée, la soupape empêche la circulation de l’air dans
le canal d’entrée d’air 8 et la circulation du liquide dans
le canal de sortie de liquide 9. Dans la position ouverte,
la soupape 12 autorise la circulation de l’air dans le canal
d’entrée d’air 8 et la circulation du liquide dans le canal
de sortie de liquide 9.
[0046] La tige 14 s’étend parallèlement à l’axe central
A1 entre le bouton poussoir 11 et la tête de soupape 13
en traversant le canal d’entrée d’air 8 et le canal de sortie
de liquide 9.
[0047] La tige 14 possède une extrémité opposée à la
tête de soupape 13 qui est fixée solidairement au bouton
poussoir 11. Par exemple, l’extrémité opposée à la tête
de soupape 13 est fixée au bouton poussoir 11 par en-
cliquetage.
[0048] Selon un mode de réalisation préféré représen-
tée sur la figure 9, la tête de soupape 13 comprend une
partie plate 31 sensiblement plate compris dans un plan
perpendiculaire à la tige 14. La partie plate 31 est entou-
rée d’un joint d’étanchéité 32. Selon une variante de réa-
lisation, la tête de soupape 13 peut comprendre une par-
tie conique 131, comme représenté sur la figure 12, la
figure 14 et la figure 16. La partie conique 131 présente
un sommet 132 et une base 133. Le sommet 132 est
confondu avec une extrémité de la tige 14. Cette extré-
mité est opposée à l’extrémité de la tige 14 à laquelle est
solidairement fixé le bouton poussoir 11. Dans cette va-
riante de réalisation, la partie plate 13 entoure la base
133 de la partie conique 131.

[0049] La partie conique 131 permet de contribuer à
l’étanchéité de la soupape 12 quand la soupape 12 se
trouve dans la position fermée. En effet, la partie conique
131 permet d’augmenter la surface de contact entre la
tête de soupape 13 et le liquide contenu dans le récipient
3. Le liquide contenu dans le récipient 3 dispose ainsi
d’une surface de la tête de soupape 13 plus importante
(par rapport à une tête de soupape 13 entièrement plate)
pour exercer une force contre la tête de soupape 13 afin
de maintenir la soupape 12 dans la position fermée.
[0050] Le corps creux 4 comprend un contre-joint
d’étanchéité 30. Ce contre-joint d’étanchéité 30 entoure
l’ouverture 82 et l’ouverture 92. Le contre-joint d’étan-
chéité 30 est configuré pour entrer en contact avec le
joint d’étanchéité 32 de la tête de soupape 13 quand la
soupape 12 se trouve dans la position fermée. Le joint
d’étanchéité 32 est configuré pour se déformer quand il
entre en contact avec le contre-joint d’étanchéité 30 (fi-
gure 10, figure 11, figure 13, figure 15 et figure 17). Ce
mode de réalisation procure une étanchéité suffisante
lorsque la soupape 12 se trouve dans la position fermée.
[0051] Selon une première variante de réalisation re-
présentée sur la figure 12 et la figure 13, le joint d’étan-
chéité 32 comprend un bord d’extrémité 320 de la partie
plate 31 entourant la partie plate 31. Le joint d’étanchéité
32 comprend également une lèvre 321 formant un épau-
lement par rapport à la partie plate 31 autour du bord
d’extrémité 320 de la partie plate 31. Le contre-joint
d’étanchéité 30 comprend un bord en biseau 300 et un
bord plat 301 entourant le bord en biseau 300. Le bord
plat 301 peut correspondre à un bord d’extrémité d’une
surface compris dans un plan parallèle à la partie plate
31. Le bord d’extrémité 320 de la partie plate 31 et la
lèvre 321 sont configurés pour entrer en contact respec-
tivement avec le bord en biseau 300 et le bord plat 301
quand la soupape 12 se trouve dans la position fermée.
La lèvre 321 présente une souplesse suffisante pour se
déformer quand elle entre en contact avec le bord plat
301. La souplesse de la lèvre 321 peut correspondre à
un amincissement de l’épaisseur de la partie plate 31
avec une courbure vers le bord plat 301 quand la sou-
pape ne se trouve pas dans la position fermée. Ainsi,
dans cette variante de réalisation, le joint d’étanchéité
32 et le contre-joint d’étanchéité 30 sont configurés pour
créer deux zones d’étanchéité quand la soupape 12 se
trouve dans la position fermée : entre le bord d’extrémité
320 de la partie plate et le bord en biseau 300 et entre
la lèvre 321 et le bord plat 301.
[0052] Selon une deuxième variante de réalisation re-
présentée sur la figure 14 et la figure 15, le joint d’étan-
chéité 32 comprend une lèvre 322 qui suit un bord en-
tourant la partie plate 31 et une lèvre 323 autour de la
lèvre 322. La lèvre 322 est sensiblement perpendiculaire
à la partie plate 31. La lèvre 322 peut correspondre à
une paroi sensiblement perpendiculaire à la partie plate
31. La lèvre 323 se trouve sensiblement dans le prolon-
gement de la partie plate 31. La lèvre 323 peut former
une collerette autour de la partie plate 31. Le contre-joint
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d’étanchéité 30 comprend un bord plat 302 et un bord
plat 303 entourant le bord plat 302. Le bord plat 302 est
sensiblement parallèle à la partie plate 31. Le bord plat
302 peut correspondre à un bord d’extrémité d’une sur-
face d’épaulement dans la chambre d’alimentation 7. Le
bord plat 303 peut correspondre à un bord d’extrémité
de la surface interne de la chambre d’alimentation 7. Le
bord plat 302 fait un angle obtus avec le bord plat 303.
Le bord plat 302 et le bord plat 303 peuvent être adja-
cents. Le bord plat 302 et le bord plat 303 peuvent être
séparés d’un bord en biseau. La lèvre 322 et la lèvre 323
sont configurées pour entrer en contact respectivement
avec le bord plat 302 et le bord plat 303 quand la soupape
12 se trouve dans la position fermée. Quand la soupape
arrive dans la position fermée, les lèvres 322 et 323 s’ap-
puient contre les bords plats 302 et 303 respectivement.
Les lèvres 322 et 323 présentent une souplesse suffi-
sante afin d’assurer le placage de celle-ci contre les
bords plats 302 et 303. La lèvre 323 peut correspondre
à un amincissement de l’épaisseur de la partie plate 31
avec une courbure vers le bord plat 303 quand la sou-
pape ne se trouve pas dans la position fermée. Ainsi,
dans cette variante de réalisation, le joint d’étanchéité
32 et le contre-joint d’étanchéité 30 sont configurés pour
créer deux zones d’étanchéité quand la soupape 12 se
trouve dans la position fermée : entre la lèvre 322 et le
bord plat 302 et entre la lèvre 323 et le bord plat 303.
[0053] Selon une troisième variante de réalisation re-
présentée sur la figure 16 et la figure 17, le joint d’étan-
chéité 32 comprend une lèvre 324 qui suit le bord de la
partie plate 31 et une lèvre 325 parallèle à la lèvre 324.
La lèvre 324 et la lèvre 325 forment ensemble une rainure
qui suit le tour de la partie plate 31. La rainure présente
un fond 326 compris dans un plan parallèle à la partie
plate 31. La lèvre 324 et la lèvre 325 peuvent correspon-
dre à deux parois parallèles sensiblement perpendicu-
laires à la partie plate 31. Le contre-joint d’étanchéité 30
comprend une contre-lèvre 304. La contre-lèvre 304
comprend une extrémité libre 305, une face 306 et une
face 307 opposée à la première face 306. La lèvre 324,
la lèvre 325 et le fond 326 de la rainure sont configurés
pour entrer en contact respectivement avec la face 306,
la face 307 et l’extrémité libre 305 de la contre-lèvre 304
quand la soupape 12 se trouve dans la position fermée.
La contre-lèvre 304 est donc insérée (ou coincée) jus-
qu’au fond 326 de la rainure quand la soupape se trouve
dans la position fermée. Les lèvres 324 et 325 présentent
une souplesse suffisante pour se plaquer contre les faces
306 et 307 de la contre-lèvre 304. Afin d’assurer le con-
tact entre le fond 326 et l’extrémité libre 305, le fond 326
peut comprendre un bossage qui entre en contact avec
l’extrémité libre 305 quand la soupape est dans la posi-
tion fermée. De même, l’extrémité libre 305 peut com-
prendre un bossage 308 qui entre en contact avec le
fond 326 de la rainure quand la soupape est dans la
position fermée. Ainsi, dans cette variante de réalisation,
le joint d’étanchéité 32 et le contre-joint d’étanchéité 30
sont configurés pour créer trois zones d’étanchéité

quand la soupape 12 se trouve dans la position fermée :
entre la lèvre 324 et la face 306 (étanchéité de type
« outer sealing »), entre la lèvre 325 et la face 307 (étan-
chéité de type « inner sealing ») et entre le fond 326 et
l’extrémité libre 305 (étanchéité de type « top sealing »).
[0054] Selon une quatrième variante de réalisation re-
présentée sur la figure 21a et la figure 21b, le joint d’étan-
chéité 32 comprend une lèvre 327 qui suit le bord de la
partie plate 31 et une nervure 328 parallèle à la lèvre
327. La lèvre 327 et la nervure 328 forment ensemble
une rainure qui suit le tour de la partie plate 31.
[0055] La lèvre 327 peut correspondre à une paroi sen-
siblement perpendiculaire à la partie plate 31. La nervure
328 présente une surface inclinée 329 dirigée dans la
rainure. La surface inclinée 329 est inclinée dans un sens
opposé à la lèvre 327. Par exemple, la nervure 328 peut
présenter une section transversale ayant une forme gé-
nérale d’un trapèze rectangle dont le côté qui n’est pas
adjacent aux deux angles droits du trapèze rectangle fait
face à la lèvre 327. Le contre-joint d’étanchéité 30 com-
prend une contre-lèvre 309. La contre-lèvre 309 com-
prend au moins une extrémité libre 310 et une face 311.
La face 311 peut être sensiblement inclinée vers l’axe
central A1 du corps creux 4. La surface inclinée 329 de
la nervure 328 et la lèvre 327 sont configurées pour entrer
en contact respectivement avec l’extrémité libre 310 de
la contre-lèvre 309 et la face 311 de la contre-lèvre 309
quand la soupape 12 se trouve dans la position fermée.
La contre-lèvre 309 est donc insérée (ou coincée) entre
la lèvre 327 et la surface inclinée 329 de la nervure 328
comme représenté sur la figure 21a. La lèvre 327 pré-
sente une souplesse suffisante pour se déformer et se
plaquer contre la face 311 de la contre-lèvre 309. Ainsi,
dans cette variante de réalisation, le joint d’étanchéité
32 et le contre-joint d’étanchéité 30 sont configurés pour
créer au moins deux zones d’étanchéité quand la sou-
pape 12 se trouve dans la position fermée : entre la lèvre
327 et la face 311 (étanchéité de type « outer sealing »)
et entre la surface inclinée 329 de la nervure 328 et l’ex-
trémité libre 310 (étanchéité de type « top sealing »).
[0056] De préférence, la soupape 12 est fabriquée
d’une seule matière. Cette matière permet de conférer
une souplesse suffisante au joint d’étanchéité 32 et une
rigidité suffisante à la tige 14 et à la partie plate 31.
[0057] La souplesse du joint d’étanchéité 32 peut cor-
respondre à un amincissement de l’épaisseur de la partie
31.
[0058] De façon non limitative, la soupape 12 est fa-
briquée en matériau plastique par une technologie de
moulage par injection. Par exemple, le matériau plasti-
que peut correspondre au polyéthylène haute densité
(PEHD) ou au polypropylène (PP).
[0059] Le bouchon verseur 1 comprend aussi un élé-
ment élastique 15 tendant à amener la soupape 12 dans
la position fermée lorsqu’une pression (représentée par
la flèche F sur la figure 1) inférieure à une pression pré-
déterminée est appliquée sur le bouton poussoir 11 et à
laisser la soupape 12 rejoindre la position ouverte dès
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qu’une pression F supérieure ou égale à la pression pré-
déterminée est appliquée sur le bouton poussoir 11.
L’élément élastique 15 peut être disposé dans la cham-
bre d’actionnement 6.
[0060] L’élément élastique 15 peut être fabriqué en
matière plastique, telle qu’une matière plastique à base
de PET (poly(téréphtalate d’éthylène)), de PETG (po-
ly(téréphtalate d’éthylène) glycolisé) ou à base de poly-
oléfine comme le PP (polypropylène) ou le PEHD (poly-
éthylène haute densité). Avantageusement, l’élément
élastique 15 peut être fabriqué en une matière plastique
à base de POM (polyoxyméthylène), de PPS (poly(sul-
fure de phénylène)) ou de PEI (polyétherimide). Ces der-
nières matières plastiques présentent une meilleure ré-
sistance au fluage que celle du PETG, du PP ou du PE-
HD. Un élément élastique 15 en matière plastique permet
un recyclage facile du bouchon verseur 1 par rapport à
un élément élastique 15 métallique.
[0061] L’élément élastique 15 peut correspondre à un
ressort de compression cylindrique présentant un axe
longitudinal parallèle à l’axe central A1. Ce ressort peut
être fabriqué en matière plastique, telle que le poly(té-
réphtalate d’éthylène) (ou PET) ou le polypropylène (ou
PP). Avantageusement, le ressort est fabriqué en POM,
PEI ou PPS ou encore tout autre polymère thermoplas-
tique hautes performances présentant de très bonnes
caractéristiques mécaniques (raideur, résistance au flua-
ge) certifié pour une application alimentaire. Un ressort
en matière plastique permet un recyclage facile du bou-
chon verseur 1 par rapport à un ressort métallique.
[0062] L’élément élastique 15, qui peut correspondre
à un ressort, peut être fabriqué en métal, tel qu’en acier
inoxydable alimentaire. Un élément élastique 15 en métal
a pour avantage de ne pas être sujet au fluage, à la dif-
férence d’un élément élastique 15 en matière plastique
(ou d’être beaucoup moins sujet au fluage qu’un élément
élastique 15 en matière plastique).
[0063] De préférence, l’élément élastique correspond
à un ressort de compression cylindrique fabriqué (par
injection) en PET. Le PET a l’avantage d’être totalement
recyclable. Ainsi, le recyclage du bouchon verseur 1
comprenant un ressort en PET est totalement recyclable.
[0064] Comme dit précédemment, un ressort de com-
pression en matière plastique (en particulier en PET) est
sujet au fluage. En effet, après que le ressort de com-
pression en matière plastique a été sollicité en compres-
sion (après qu’un utilisateur a appuyé sur le bouton-pous-
soir 11), le ressort de compression en matière plastique
peut voir son élasticité diminuer. À cause de cette perte
d’élasticité, le ressort de compression peut ne pas avoir
assez de force pour ramener le bouton poussoir 11 à une
position dans laquelle la soupape se trouve dans la po-
sition fermée avec une étanchéité suffisante. Cette perte
d’élasticité peut être importante dès la première sollici-
tation en compression du ressort de compression.
[0065] Afin de réduire l’effet de fluage du ressort de
compression, il est avantageux que la joint d’étanchéité
32 soit préalablement conformé au contre-joint d’étan-

chéité 30. Pour cela, un procédé de conformation du joint
d’étanchéité 32 avec le contre-joint d’étanchéité 30 peut
être mis en oeuvre avant que le ressort en matière plas-
tique ne soit sollicité en compression.
[0066] Le procédé de conformation comprend une éta-
pe de conformation préalable du joint d’étanchéité 32
avec le contre-joint d’étanchéité 30. Dans cette étape,
un mouvement mécanique amène la soupape 12 dans
la position fermée. La soupape 12 est ensuite maintenue
dans sa position fermée pendant une durée prédétermi-
née. Pour cela, le corps creux 4 du le bouchon verseur
1 peut être fixé à un support fixe S1 d’un dispositif de
conformation 36 (figure 20). La soupape 12 est fixée à
un support mobile S2 du dispositif de conformation 36
(figure 20). Le mouvement mécanique (représenté par
la flèche F sur la figure 20) est mis en œuvre par le support
mobile S2 qui entraîne la soupape 12 amenant le joint
d’étanchéité 32 contre le contre-joint d’étanchéité 30
dans la position fermée de la soupape 12. Le support
mobile S2 maintient alors la position fermée de la sou-
pape 12 pendant une durée prédéterminée. Après la du-
rée prédéterminée, la soupape est détachée du support
mobile S2.
[0067] De façon non limitative, la durée prédéterminée
est inférieure à 2 s. Avantageusement, la durée prédé-
terminée est inférieure à 1 s.
[0068] Une étape de vérification d’étanchéité peut en-
suite être mise en oeuvre afin de s’assurer que la sou-
pape 12 garde une étanchéité suffisante lorsqu’elle se
trouve dans sa position fermée.
[0069] Ce procédé de conformation préalable permet
d’éviter une conformation du joint d’étanchéité 32 avec
le contre-joint d’étanchéité 30 par le ressort lui-même,
ce qui pourrait réduire de façon importante l’élasticité du
ressort dès sa première sollicitation en compression.
[0070] Un joint d’étanchéité 32 préalablement confor-
mé au contre-joint d’étanchéité 30 permet donc de dimi-
nuer le fluage du ressort de compression en matière plas-
tique.
[0071] Selon un mode de réalisation, la chambre d’ac-
tionnement 6 peut avoir une forme de cylindre dont l’ex-
trémité E1 est ouverte. Le cylindre formant la chambre
d’actionnement 6 possède un axe de révolution. Le bou-
ton poussoir 11 peut aussi présenter une forme de cy-
lindre possédant un axe de révolution. Le bouton pous-
soir 11 peut alors glisser dans la chambre d’actionne-
ment 6 de façon que l’axe de révolution du cylindre du
bouton poussoir 11 soit confondu avec l’axe de révolution
du cylindre de la chambre d’actionnement 6 pendant le
glissement d’un cylindre formant le bouton poussoir 11
par rapport à l’autre cylindre formant la chambre d’ac-
tionnement 6. Les axes de révolution des deux cylindres
peuvent être confondus avec l’axe central A1 du corps
creux 4. L’extrémité E1 ouverte du cylindre formant la
chambre d’actionnement 6 permet à un utilisateur d’avoir
accès au bouton poussoir 11. Le bouton poussoir 11 peut
présenter une forme de cylindre creux dont une extrémité
est ouverte. Dans le cas où l’élément élastique 15 est un
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ressort, le ressort est logé en partie dans le bouton pous-
soir de façon que l’axe longitudinal du ressort soit con-
fondu avec l’axe de révolution du cylindre du bouton
poussoir 11. L’extrémité du ressort qui n’est pas logée
dans le bouton poussoir 11 prendre alors appui contre
une surface 18 de l’extrémité non ouverte du cylindre de
la chambre d’actionnement 6.
[0072] Comme représenté sur la figure 1, la figure 4 et
la figure 8, le corps creux 4 peut comprendre deux ailettes
28a et 28b à son extrémité E1. Ces deux ailettes 28a et
28b permettent à un utilisateur d’exercer plus facilement
une pression F sur le bouton poussoir 11. Par exemple,
quand l’utilisateur appuie son index contre l’ailette 28a,
son majeur contre l’ailette 28b et son pouce contre le
bouton poussoir 11, l’utilisateur peut exercer plus facile-
ment une pression suffisante sur le bouton poussoir 11
en formant une pince entre d’une part, le pouce, et d’autre
part, le majeur et l’index.
[0073] De préférence, le canal d’entrée d’air 8 est dis-
posé entre le canal de sortie de liquide 9 et la chambre
d’actionnement 6. Cette disposition permet d’isoler la
chambre d’actionnement 6 du canal de sortie de liquide
9 par le canal d’entrée d’air 8. Comme représenté sur la
figure 7, lorsque la soupape 12 se trouve dans position
ouverte, l’air circulant dans le canal d’entrée d’air 8 (le
sens de circulation de l’air est représenté par les flèches
F1) empêche le liquide circulant dans le canal de sortie
de liquide 9 (le sens de circulation du liquide est repré-
senté par les flèches F2) de pénétrer dans la chambre
d’actionnement 6.
[0074] Par ailleurs, l’ouverture 92 débouchant dans la
chambre d’alimentation 7 peut présenter une forme cir-
culaire centrée autour de l’axe central A1. De préférence,
l’ouverture 82 débouchant dans la chambre d’alimenta-
tion 7 est adjacente à l’ouverture 92 débouchant dans la
chambre d’alimentation 7 au plus éloigné de l’ouverture
81 dans la surface de révolution 5. Cette disposition entre
l’ouverture 82 et l’ouverture 92 permet à l’air circulant
dans le canal d’entrée d’air 8 d’entrer dans le récipient 3
pour prendre la place du liquide qui sort du récipient 3
par le canal de sortie de liquide 9, sans être empêché
par le liquide arrivant dans la chambre d’alimentation 7.
[0075] Avantageusement, le canal de sortie de liquide
9 peut être prolongé par un bec verseur 16 faisant saillie
sur la surface de révolution 5. Le bec verseur 16 s’étend
entre l’ouverture 91 dans la surface de révolution 5 et
une bouche de sortie de liquide 35 (figure 1, figure 6,
figure 7, figure 18, figure 19). L’ouverture 81 dans la sur-
face de révolution 5 par laquelle l’air pénètre dans le ca-
nal d’entrée d’air 8 est donc en retrait par rapport à la
bouche de sortie de liquide 35 du bec verseur 16 par
laquelle le liquide sort du récipient 3 en passant par le
canal de sortie de liquide 9. Ce bec verseur 16 permet
d’éviter que le liquide sortant du récipient 3 par l’ouverture
91 du bouchon verseur 1 et la bouche de sortie de liquide
35 n’empêche l’air de pénétrer dans le canal d’entrée
d’air 8 par l’ouverture 81.
[0076] Par ailleurs, la bouche de sortie de liquide 35

du bec verseur 16 peut présenter au moins une échan-
crure 34. Cette ou ces échancrures 34 permettent d’évi-
ter la formation d’un ménisque de liquide au niveau de
la bouche de sortie de liquide 35 du bec verseur 16. La
formation d’un ménisque pourrait perturber l’écoulement
du liquide lorsque la soupape 12 passe de la position
fermée à la position ouverte.
[0077] Avantageusement, la bouche de sortie de liqui-
de 35 présente deux échancrures 34 à des bords oppo-
sés de la bouche de sortie de liquide 35. Les deux échan-
crures 34 peuvent être réparties de part et d’un axe pa-
rallèle à l’axe central A1.
[0078] Dans un mode de réalisation, la chambre d’ac-
tionnement 6 peut aussi comprendre un cylindre de gui-
dage 17 présentant un axe de révolution parallèle à l’axe
central A1. Le cylindre de guidage 17 fait saillie dans la
chambre d’actionnement 6 sur la surface 18 de la cham-
bre d’actionnement 6 opposée à la première extrémité
E1 du corps creux 4. Le cylindre de guidage 17 présente
un axe longitudinal parallèle à l’axe central A1. Le cylin-
dre de guidage 17 comprend une extrémité libre 19. La
tige de la soupape 14 est apte à glisser dans le cylindre
de guidage 17 lors d’un actionnement du bouton poussoir
11 par un utilisateur. La chambre d’actionnement 6 est
configurée pour que le bouton poussoir 11 s’appuie con-
tre l’extrémité libre 19 du cylindre de guidage 17 pour
obturer ladite extrémité libre 19 quand la soupape 12 se
trouve dans la position ouverte (figure 7). Cela contribue
à empêcher le liquide circulant dans le canal d’entrée de
liquide 9 de pénétrer dans la chambre d’actionnement 6,
le liquide étant bloqué dans le cylindre de guidage 17 par
l’obturation de l’extrémité libre 19 par le bouton poussoir
11.
[0079] Dans le cas où l’élément élastique 15 est un
ressort, ledit ressort est disposé dans la chambre d’ac-
tionnement 6 entre le bouton poussoir 11 et la surface
18 de la chambre d’actionnement 6 sur laquelle le pre-
mier cylindre de guidage 17 fait saillie.
[0080] Dans un autre mode de réalisation, la tige 14
de la soupape 12 comprend un bourrelet circulaire 33
sur la surface de la tige 14 (figure 18). Le bourrelet cir-
culaire est perpendiculaire à l’axe central A1. Le bourrelet
circulaire 33 tourne autour de l’axe central A1. Le bour-
relet circulaire 33 est configuré pour s’appuyer contre la
surface 18 de l’extrémité non ouverte du cylindre de la
chambre d’actionnement 6 (la surface opposée à l’extré-
mité E1 du corps creux 4) quand la soupape 12 se trouve
dans la position ouverte (figure 19). Cela contribue à em-
pêcher le liquide circulant dans le canal d’entrée de li-
quide 9 de pénétrer dans la chambre d’actionnement 6,
le liquide étant bloqué par le bourrelet circulaire 33. Dans
le cas où l’élément élastique 15 est un ressort, ledit res-
sort est disposé dans la chambre d’actionnement 6 entre
le bouton poussoir 11 et la surface 18 de la chambre
d’actionnement 6.
[0081] Le bouchon verseur 1 peut aussi comprendre
un cylindre de guidage 20 faisant saillie dans le canal de
sortie de liquide 9. La tige 14 de la soupape 12 est apte
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à glisser dans le cylindre de guidage 20. Le cylindre de
guidage 20 peut faire saillie sur la paroi 29a, 29b séparant
le canal de sortie de liquide 9 et le canal d’entée d’air 8.
[0082] Selon un mode de réalisation avantageux, le
cylindre de guidage 20 comprend une fente longitudinale
21. La tige 14 de la soupape 12 comprend en outre une
nervure longitudinale 22. La nervure longitudinale 22 de
la tige 14 de la soupape 12 est configurée pour coulisser
dans la fente longitudinale 21 du cylindre de guidage 20
quand la tige 14 de soupape 12 glisse dans le cylindre
de guidage 20. Cela permet d’éviter que la soupape 12
ne tourne autour de son axe longitudinal. Cela permet
également d’indiquer la position de la soupape 12 autour
de son axe longitudinal lors de la fabrication du bouchon
verseur 1.
[0083] Selon un mode de réalisation avantageux, le
canal d’entrée d’air 8 comprend une portion 8a et une
portion 8b. La portion 8a traverse le corps creux 4 à partir
de l’ouverture 81 dans la surface de révolution 5 jusqu’à
la portion 8b. La portion 8b s’étend entre la portion 8a et
l’ouverture 82 débouchant dans la chambre d’alimenta-
tion 7. Dans ce mode de réalisation, la paroi 29a, 29b
séparant le canal d’entrée d’air 8 et le canal de sortie de
liquide 9 peut également présenter une portion 29a et
une portion 29b. La portion 29a de la paroi 29a, 29b sé-
pare la portion 8a du canal d’entrée d’air 8 du canal de
sortie de liquide 9. La portion 29b de la paroi 29a, 29b
sépare la portion 8b du canal d’entrée d’air 8 du canal
de sortie de liquide 9. La portion 29a est sensiblement
parallèle à la portion 8a. La portion 29b est sensiblement
parallèle à la portion 8b.
[0084] De préférence, la portion 8a présente un axe
longitudinal qui fait un angle aigu avec un plan perpen-
diculaire à l’axe central A1. La partie 8b présente un axe
longitudinal sensiblement parallèle à l’axe central A1.
[0085] La portion 8b fait saillie sur la surface de révo-
lution 5. Cela permet d’éloigner l’ouverture 82 débou-
chant dans la chambre d’alimentation 7 de l’ouverture 92
débouchant dans la chambre d’alimentation 7. Cette dis-
position permet à l’air circulant dans le canal d’entrée
d’air 8 d’entrer dans le récipient 3 pour prendre la place
du liquide qui sort du récipient 3 par le canal de sortie de
liquide 9, sans être empêché par le liquide arrivant dans
la chambre d’alimentation 7. L’élément de fixation 10
peut comprend une collerette 23 présentant une surface
d’appui 24 circulaire. La surface d’appui 24 est configu-
rée pour recevoir une force de pression exercée paral-
lèlement à l’axe central A1 par un outil de mise en place
du bouchon verseur 1 permettant d’encliqueter l’élément
de fixation 10 sur le col 2 du récipient 3.
[0086] Par ailleurs, l’élément de fixation 10 peut com-
prendre en outre une nervure de repère 25 dans le pro-
longement de l’ouverture 81 et de l’ouverture 91 dans la
surface de révolution 5. La nervure de repère 25 est con-
figurée pour indiquer à l’outil de mise en place du bou-
chon verseur 1 les positions de ladite ouverture 81 et de
ladite ouverture 91 afin de placer correctement le bou-
chon verseur 1 sur le récipient 3.

[0087] Le bouchon verseur 1 peut en outre compren-
dre une jupe interne 26 dans le prolongement de la cham-
bre d’alimentation 7 (figure 6 et figure 7). La jupe interne
26 contribue à l’étanchéité entre le col 2 du récipient 3
et le bouchon verseur 1.
[0088] Le bouchon verseur 1 peut comprendre en
outre un capuchon 27 configuré pour être fixé de façon
amovible au corps creux 4 pour recouvrir au moins une
partie du corps creux 4 pour que le bouton poussoir 11
ne soit pas accessible à un utilisateur et que le canal de
sortie de liquide 9 et le canal d’entrée d’air 8 soient pro-
tégés du milieu extérieur.
[0089] De façon non limitative, le capuchon 27 est fa-
briqué en matériau plastique par une technologie de
moulage par injection. Par exemple, le matériau plasti-
que peut correspondre au polyéthylène haute densité
(PEHD) ou au polypropylène (PP).

Revendications

1. Bouchon verseur destiné à être fixé à un col (2) d’un
récipient (3) pour liquide, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins ;

- un corps creux (4) présentant une forme gé-
nérale ayant une surface de révolution (5) autour
d’un axe central (A1), le corps creux (4) définis-
sant une chambre d’actionnement (6) ouverte à
une première extrémité (E1) du corps creux (4)
et une chambre d’alimentation (7) ouverte à une
deuxième extrémité (E2) du corps creux (4), la
chambre d’alimentation (7) étant configurée
pour déboucher dans le récipient (3) quand le
bouchon verseur (1) est fixé au col (2) du réci-
pient (3), le corps creux (4) définissant égale-
ment un canal d’entrée d’air (8) entre une pre-
mière ouverture (81) dans la surface de révolu-
tion (5) et une première ouverture (82) débou-
chant dans la chambre d’alimentation (7) et un
canal de sortie de liquide (9) entre une deuxième
ouverture (91) dans la surface de révolution (5)
et une deuxième ouverture (92) débouchant
dans la chambre d’alimentation (7), le canal
d’entrée d’air (8) étant séparé du canal de sortie
de liquide (9), la première ouverture (81) dans
la surface de révolution et la deuxième ouverture
(91) sur la surface de révolution (5) étant adja-
centes, le corps creux (4) comprenant un élé-
ment de fixation (10) configuré pour fixer le bou-
chon verseur (1) au récipient (3) ;
- un bouton poussoir (11) apte à glisser dans la
chambre d’actionnement (6) parallèlement à
l’axe central (A1) ;
- une soupape (12) solidaire au bouton poussoir
(11), la soupape (12) comportant une tête de
soupape (13) et une tige (14), la soupape (12)
étant configurée pour se trouver alternativement
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dans une position fermée dans laquelle la tête
de soupape (13) obture la première ouverture
(82) débouchant dans la chambre d’alimenta-
tion et la deuxième ouverture (92) débouchant
dans la chambre d’alimentation (7) et une posi-
tion ouverte dans laquelle la tête de soupape
(13) n’obture pas la première ouverture (82) dé-
bouchant dans la chambre d’alimentation et la
deuxième ouverture (92) débouchant dans la
chambre d’alimentation (7), la tige (14) s’éten-
dant parallèlement à l’axe central (A1) entre le
bouton poussoir (11) et la tête de soupape (13)
en traversant le canal d’entrée d’air (8) et le ca-
nal de sortie de liquide (9) ;
- un élément élastique (15) tendant à amener la
soupape (12) dans la position fermée lorsqu’une
pression (F) inférieure à une pression prédéter-
minée est appliquée sur le bouton poussoir (11)
et à laisser la soupape (12) rejoindre la position
ouverte lorsqu’une pression (F) supérieure ou
égale à la pression prédéterminée est appliquée
sur le bouton poussoir (11).

2. Bouchon verseur selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le canal d’entrée d’air (8) est
situé entre le canal de sortie de liquide (9) et la cham-
bre d’actionnement (6).

3. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que la deuxième
ouverture (92) débouchant dans la chambre d’ali-
mentation (7) présente une forme circulaire centrée
autour de l’axe central (A1).

4. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que la première
ouverture (82) débouchant dans la chambre d’ali-
mentation (7) est adjacente à la deuxième ouverture
(92) débouchant dans la chambre d’alimentation (7)
au plus éloigné de la première ouverture (81) dans
la surface de révolution (5).

5. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le canal de
sortie de liquide (9) est prolongé par un bec verseur
(16) faisant saillie sur la surface de révolution (5), le
bec verseur (16) s’étendant entre la deuxième ouver-
ture (91) dans la surface de révolution (5) et une
bouche de sortie de liquide (35), la première ouver-
ture (81) dans la surface de révolution (5) par laquelle
l’air est destiné à pénétrer dans le canal d’entrée
d’air (8) étant en retrait par rapport à la bouche de
sortie de liquide (35) du bec verseur (16) par laquelle
le liquide est destiné à sortir du récipient (3).

6. Bouchon verseur selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la bouche de sortie de liquide
(35) du bec verseur (16) présente au moins une

échancrure (34).

7. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que la chambre
d’actionnement (6) comprend un premier cylindre de
guidage (17) présentant un axe de révolution paral-
lèle à l’axe central (A1), le premier cylindre de gui-
dage (17) faisant saillie dans la chambre d’action-
nement (6) sur une surface (18) de la chambre d’ac-
tionnement (6) opposée à la première extrémité (E1)
du corps creux (4), le premier cylindre de guidage
(17) présentant un axe longitudinal parallèle à l’axe
central (A1), le premier cylindre de guidage (17)
comprenant une extrémité libre (19), la tige de la
soupape (14) étant apte à glisser dans le premier
cylindre de guidage (17) lors d’un actionnement du
bouton poussoir (11) par un utilisateur, la chambre
d’actionnement (6) étant configurée pour que le bou-
ton poussoir (11) s’appuie contre l’extrémité libre
(19) du premier cylindre de guidage (17) pour obturer
ladite extrémité libre (19) quand la soupape (12) se
trouve dans la position ouverte.

8. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que la tige (14)
de la soupape (12) comprend un bourrelet circulaire
(33) sur la surface de la tige (14), le bourrelet circu-
laire (33) étant perpendiculaire à l’axe central (A1),
le bourrelet circulaire (33) étant configuré pour s’ap-
puyer contre une surface (18) opposée à la première
extrémité (E1) du corps creux (4) quand la soupape
(12) se trouve dans la position ouverte.

9. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que l’élément
élastique (15) correspond à un ressort de compres-
sion cylindrique présentant un axe longitudinal pa-
rallèle à l’axe central (A1).

10. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que l’élément
élastique (15) est fabriqué en matière plastique.

11. Bouchon verseur selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le ressort de compression
cylindrique est fabriqué en poly(téréphtalate d’éthy-
lène).

12. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 11, caractérisé en ce qu’il comprend
un deuxième cylindre de guidage (20) faisant saillie
dans le canal de sortie de liquide (9), la tige (14) de
la soupape (12) étant apte à glisser dans le deuxième
cylindre de guidage (20).

13. Bouchon verseur selon la revendication 12,
caractérisé en ce que le deuxième cylindre de gui-
dage (20) comprend une fente longitudinale (21), la
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tige (14) de la soupape (12) comprenant une nervure
longitudinale (22), la nervure longitudinale (22) de la
tige (14) de la soupape (12) étant configurée pour
coulisser dans la fente longitudinale (21) du deuxiè-
me cylindre de guidage (20) quand la tige (14) de
soupape (12) glisse dans le deuxième cylindre de
guidage (20).

14. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que le canal
d’entrée d’air (8) comprend une première portion
(8a) et une deuxième portion (8b), la première por-
tion (8a) traversant le corps creux (4) à partir de la
première ouverture (81) dans la surface de révolu-
tion (5) jusqu’à la deuxième portion (8b), la deuxième
portion (8b) s’étendant entre la première portion (8a)
et la première ouverture (82) débouchant dans la
chambre d’alimentation (7), la deuxième portion (8b)
faisant saillie sur la surface de révolution (5).

15. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre un capuchon (27) configuré pour être fixé
de façon amovible au corps creux (4) pour recouvrir
au moins une partie du corps creux (4) pour que le
bouton poussoir (11) ne soit pas accessible à un
utilisateur et que le canal de sortie de liquide (9) et
le canal d’entrée d’air (8) soient protégés du milieu
extérieur.

16. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 15,
caractérisé en ce que la tête de soupape (13) com-
prend une partie plate (31) compris dans un plan
sensiblement perpendiculaire à la tige (14), la partie
plate (31) étant entourée d’un joint d’étanchéité (32),
le corps creux (4) comprenant un contre-joint d’étan-
chéité (30) entourant la première ouverture (82) dé-
bouchant dans la chambre d’alimentation (7) et la
deuxième ouverture (92) débouchant dans la cham-
bre d’alimentation (7), le joint d’étanchéité (32) de la
tête de soupape (13) étant configuré pour entrer en
contact avec le contre-joint d’étanchéité (30) quand
la soupape (12) se trouve dans la position fermée.

17. Bouchon verseur selon la revendication 16,
caractérisé en ce que le joint d’étanchéité (32) est
préalablement conformé au contre-joint d’étanchéité
(30).

18. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 16 et 17,
caractérisé en ce que le joint d’étanchéité (32) com-
prend un bord d’extrémité (320) de la partie plate
(31) entourant la partie plate (31) et une lèvre (321)
formant un épaulement par rapport à la partie plate
(31) autour du bord d’extrémité (320) de la partie
plate (31), le contre-joint d’étanchéité (30) compre-

nant un bord en biseau (300) et un bord plat (301)
entourant le bord en biseau (300), le bord d’extrémité
(320) et la lèvre (321) étant configurés pour entrer
en contact respectivement avec le bord en biseau
(300) et le bord plat (301) quand la soupape (12) se
trouve dans la position fermée.

19. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 16 et 17,
caractérisé en ce que le joint d’étanchéité (32) com-
prend une première lèvre (322) qui suit un bord en-
tourant la partie plate (31) et une deuxième lèvre
(323) autour de la première lèvre (322), la première
lèvre (322) étant sensiblement perpendiculaire à la
partie plate (31), la deuxième lèvre (323) étant sen-
siblement dans le prolongement de la partie plate
(31), le contre-joint d’étanchéité (30) comprenant un
premier bord plat (302) et un deuxième bord plat
(303) entourant le premier bord plat (302), le premier
bord plat (302) étant sensiblement parallèle à la par-
tie plate (31), le premier bord plat (303) faisant un
angle obtus avec le deuxième bord plat (303), la pre-
mière lèvre (322) et la deuxième lèvre (323) étant
configurées pour entrer en contact respectivement
avec le premier bord plat (302) et le deuxième bord
plat (303) quand la soupape (12) se trouve dans la
position fermée.

20. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 16 et 17,
caractérisé en ce que le joint d’étanchéité (32) com-
prend une première lèvre (324) qui suit le bord de la
partie plate (31) et une deuxième lèvre (325) paral-
lèle à la première lèvre (324), la première lèvre (324)
et la deuxième lèvre (325) formant une rainure sui-
vant le tour de la partie plate (31) présentant un fond
(326) compris dans un plan parallèle à la partie plate
(31), le contre-joint d’étanchéité (30) comprenant
une contre-lèvre (304), la contre-lèvre (304) étant
formée d’une extrémité libre (305), d’une première
face (306) et d’une deuxième face (307) opposée à
la première face (306), la première lèvre (324), la
deuxième lèvre (325) et le fond (326) de la rainure
étant configurés pour entrer en contact respective-
ment avec la première face (306), la deuxième face
(307) et l’extrémité libre (305) de la contre-lèvre
(304) quand la soupape (12) se trouve dans la po-
sition fermée.

21. Bouchon verseur selon l’une quelconque des reven-
dications 16 et 17,
caractérisé en ce que le joint d’étanchéité (32) com-
prend une lèvre (327) qui suit le bord de la partie
plate (31) et une nervure (328) parallèle à la lèvre
(327), la lèvre (327) et la nervure (328) formant une
rainure suivant le tour de la partie plate (31), la ner-
vure (328) présentant une surface inclinée (329)
dans la rainure, le contre-joint d’étanchéité (30) com-
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prenant une contre-lèvre (309), la contre-lèvre (309)
étant formée au moins d’une extrémité libre (310) et
d’une face (311), la surface inclinée (329) de la ner-
vure (328) et la lèvre (327) étant configurées pour
entrer en contact respectivement avec l’extrémité li-
bre (310) de la contre-lèvre (309) et la face (311) de
la contre-lèvre (309) quand la soupape (12) se trouve
dans la position fermée.
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